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Décision n" 1511201801

DÉCISION PRISE EN APPLICATION DE TARTICLE R,L23-27 DU CODE DE TACTION SOCIALE ET DES FAMILLES ET DE

LA DÉLIBERATION DU CIAS S'Y RAPPORTANT

EN DATE DU 14 DÉCEMBRE 2016 PORTANT DÉLÉGATION DE POUVOIRS DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU CIAS

AU PRÉSIDENT

OBJET: PRESTATIONS DE FORMATION POUR LA MISE EN GUVRE DU PROJET « ESTIME DE SOI ETAPPRENTISSAGE »

Monsieur le Président du centre intercommunal d'action sociale de Maremne Adour Côte-Sud,

VU le code de l'oction sociole et des fomilles ;

VLl l'ordonnance n" 2075-899 du 23 juillet 2015 relative aux morchés publics;

VIJ le décret n" 2016-360 du 25 mors 2016 relotif oux morchés publics et notomment son orticle 30.8" ;

VU lo délibérotion du conseil communoutoire de lo Communouté de communes Moremne Adour Côte-Sud en

date du 8 avril 2010 décidant de confier au CIAS lo gestion des oires d'occueil des gens du voyoge de la
Communouté de communes ;

VU lo délibérotion du conseil d'administrotion du CIAS en date du 12 avril 2070 occeptont de prendre en chorge lo
gestion desdites oires ;

VU lo délibérotion du conseil communoutoire de lo Communouté de communes Moremne Adour Côte-Sud en

dote du 4 juin 2015 portont renouvellement de lo convention de gestion précitée ;

VIJ lo délibérotion du conseil d'odministrotion du CIAS en dote du 77 juin 2015 portont renouvellement de lo
délégotion de gestion des oires d'occueil des gens du voyage por la Communouté de communes Moremne Adour
Côte-Sud ;

VU lo délibération du conseil d'odministrotion du CIAS en dote du 14 décembre 2016 portont délégation de

pouvoirs du conseil d'odministrotion du CIAS de MACS ou Président, notomment son olinéo 2 relotif ù lo possation

des morchés de trovoux, fournitures et services passés selon lo procédure odaptée en vertu de lo réglementotion
en vigueur ;

CONSTDÉRANT les besoins du CIAS en motière de formotion pour mettre en æuvre le projet « Estime de soi et
opprentissoge » dons un objectif de soutien à lo parentolité à destination des fomilles résidont sur les oires

d'occueil des gens du voyoge ;

CONSTDËRANT que B.A.BYLONE propose des octions de formation visant ù :

- mettre en exergue les boses fovorisont l'estime de soi,

- mettre en æuvre des octions de prévention favorisont l'émergence d'une image de soi éponouissonte
pour l'enfant et le porent,

- oider les porents à réoliser l'importonce de l'estime de soi des enfants dons leur capocité
d'apprentissoge.

DÉCIDE

Article 1: d'attribuer le marché de service de prestations de formation pour la mise en æuvre du projet « estime
de soi et apprentissage » à l'organisme de formation B.A.BYLONE,26 côte Muskoena Arrauntz,64480 Ustaritz
selon les termes de la convention proposée.

La convention de formation professionnelle concerne 12 heures d'intervention, par séance de 2 heures, selon le
planning défini par le projet annexé.

Le contrat prend effet à compter de la date de signature de la convention et pour la période courant du 1"'
janvier au 31 décembre 2019.





Article 2: le coût de la formation s'élève à 1800 €, soit 300 € par séance, auquel s'ajoute le montant des frais de

déplacement du formateur pour un montant de 280 €.

Article 3: la présente décision ayant valeur de délibération sera inscrite au registre des délibérations du CIAS et
portée à la connaissance du conseil d'administration lors de sa prochaine séance.

Article 4: la présente décision peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvolr devant le Tribunal

Administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa notification au

représentant de l'État dans le département.
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